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Les fonctionnaires des ministères de l'Agriculture et de l'Equipement interviennent dans le cadre de 
missions d'ingénierie publique, pour le compte des collectivités locales ou divers organismes tiers. A ce 
titre, ces derniers versent des contributions dont la comptabilisation en comptabilité générale de l'Etat, 
est effectuée au compte 466.22 « Rémunérations accessoires de certains agents de l'Etat», sous­
comptes 466.225 « Génie rural, eaux et forêts » et 466.221 «Equipement». 

Vous trouverez en annexe, pour application en ce qui vous concerne, la copie de la circulaire· 
interministérielle du 3 novembre 1995 relative« aux conditions d'intervention des services techniques de 
l'Etat (services des ministères de l'Equipement et de l'Agriculture) dans le cadre de la loi n° 48-1530 du 
19 septembre 1948 ». 

Ce texte autorise la réalisation de missions conjointes entre les services de l'Etat qui, en accord avec le 
maître d'ouvrage, se répartissent les tâches d'exécution. 

Cette possibilité nouvelle qui n'implique pas de modification de la réglementation comptable applicable 
actuellement aux opérations de l'espèce décrite dans l'instruction n° 80-204-Kl-P-R du 23 décembre 
1980, nécessite toutefois un aménagement des procédures dont la description figure dans l'annexe 
susvisée. 

J'attire particulièrement votre attention sur les termes de la convention type entre les deux services 
du ministère de l'Equipement et du ministère de l'Agriculture qui prévoit la répartition des tâches 
(article 3) et des recettes (article 4) s'y attachant, entre les services. 

Notamment, l'état liquidatif relatif à la maîtrise d'oeuvre, établi par le service pilote, devra faire 
apparaître la décomposition des paiements à effectuer par le maître d'ouvrage, conformément à la 
répartition des recettes acceptée par les deux services telle qu'elle figure dans la convention susvisée. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C 

A.BONEL 
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ANNEXE: Circulaire interministérielle du 3 novembre 1995. 

MINISTERE de la REFORJ.\1E de l'ET AT 
de la DECENTRALISATION et de la CITOYENNETE 

Direction Générale des Collectivités Locales 

MINISTERE de l'AMENAGEMENT du TERRlTOlRE 

de l'EQUIPEMENT et des TRANSPORTS 

Direction du Personnel et des Services 

MINISTERE de l'ECO;-..JOMIE, des F~A:O·./CES 

et du PLAN 

Direction du Budget 

MINISTERE de l'AGR1CUL TURE, de la PECHE 

et de l'ALIMENTATION 

Direction Générale de l'Administration 

CIRCULAIRE INTERMINISTER1ELLE DU 3 novembre 1995 

relative aux conditions d'intervention des services techniques de l'Etat (services de l'Equipement et de 

l'Agriculture) dans le cadre de la loi n ° 48.1530 du 29 septembre 1948 ou de la loi n" 55 .985 du 26 juille: 

1955. 

Le MINISTRE de la REFOR...\.Œ de l'ET AT, de la DECENTRALISA Tl ON et de la ClTOYENNETE, 

Le MINISTRE DE L'ECONOMIE DES FINANCES ET DU PLAl'\J , 

Le MIN1STRE DE L'Al\1ENAGEMENT OC TERRJTOTRE, DE L'EQUIPEMENT ET DES 

TRANSPORT, 

Le MINISTRE DE L'AGR1CULTIJRE, DE LA PECHE ETDE L'ALIMENTATION, 

à 

Mesdames et Messieurs les PREFETS, 

La circulaire du 22 janvier 1993 relative à la généralisation de la coordination des interventions des 

directions départementales de l'équipement et des directions dépanementales de l'agriculture et de la forêt 

en application du décret du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, cite l'ingénierie publique 

panni les thèmes du rapprochement. 

Il est précisé qu'il convient d'encourager la réalisation des missions conjointes d'appui aux collectivités 

locales. 
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ANNEXE (suite) 

Il importe, en effet, que les services techniques de l'Etat puissent s'associer de manière à offrir aux 
collectivités locales une pœstation qui ne pe'Jt que se trouver améliorée par la mise en commun de 
compétences et de moyens complémentaires. Cela ne pose aucun problème d'ordre réglementaire 
puisque équipement et agriculture constituent deux services d'un maître d'oeuvre unique qui est l'Etat. 
Par contre, il convient d'organiser l'association de ces services pour ham1oniser la pratique des missions 
conjointes sur l'ensemble du territoire national. 

Une mission peut être dite conjointe dès lors q:.1'elle est confiée globalement à l'ensemble constitué des 
services de l'équipement et de l'agriculture qui, en accord avec le maître d'ouvrage, s'en répartissent 
librement le contenu. 

La présente circulaire se substitue au paragraphe 3-3-3 de la circulaire interministérielle n•SO.ll5 du 22 
août 1980 en ce qui concerne les missions conjointes entre services de l'Etat. 

Il est à noter que le processus mis en place pour les missions conjointes n'enlève, en rien, la possibilité 
pour un maître d'ouvrage de recourir à des missions partielles confiées simultanément à chacun des 
services de l'Etat. 

La réalisation de missions conjointes entre services de l'Etat s'appuie sur trois principes simples: 

=l'un des services est désigné comme pilote. A ce titre, il est le représentant unique des services 
techniques de l'Etat pour la réalisation de la mission conjointe. Il est seul autorisé à signer tout document 
impliquant la responsabilité de l'Etat. Le pilote est chargé de la coordination des deux services. 
Il peut déléguer sa signature à l'autre service, dans des conditions qui doivent faire l'objet d'un accord 
local entre les deux services. 

=la volonté de réaliser conjointement des missions ne peut que s'appuyer sur une confiance réciproque 
des deux services. Il importe donc pa1ticulièrement d'éviter tout risque de litige entre eux s'il advenait 
une action contentieuse à l'occasion de l'exercice d'une mission d'ingénierie publique. Pour cela, le 
service chargé d'instruire le contentieux sera dans tous les cas celui du pilote et les indemnités mises à la 
charge de l'Etat seront supportées par chaque ministère au prorata des recettes encaissées par son service 
déconcentré. Il en sera de même pour les éventuelles pénalités dues au non-respect du prix d'objectif 
pour une mission de maîtrise d'oeuvre. 

=la réalisation de missions conjointes doit s'effectuer dans la plus grande transparence, ce qui suppose de 
respecter un certain nombre de règles : 

._il ne peut y avoir mission conjointe que si le maître d'ouvrage l'a demandé et que si, dans sa 
demande, il a précisé le service qui sera pilote, 

-+la répartition prévisionnelle des tâches entre services doit être connue du maître d'ouvrage et 
également précisée dans sa demande. Cette répartition n'a qu'un caractère indicatif compte tenu 
des adaptations qui peuvent être rendues ultérieurement nécessaires pour utiliser au mieux les 
compétences et moyens des services au moment de la réalisation effective de la mission, 

-+un projet de convention entre les deux services, précisant la répartition prévisionnelle des 
tâches et des recettes, est transmis au Préfet après délibération de la collectivité demandant le 
concours. 
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ANNEXE (suite) 

Par ailleurs, l'aspect comptable lié à la réalisation de miss ions conjointes ne suppose aucune adaptation 

réglementaire. En effet, le service pilote est seul à pouvoir établir des décomptes (équipement) ou des 

états liquidatifs (agriculture). Ceux-ci feront systématiquement apparaître la décomposition des 

paiements à effectuer par le maître d 'ouvrage qui seront confom1es à la répartition des recettes acceptées 

par les deux services et stipulée dans la convention les liant (ils seront établis en cinq exemplaires 

originaux). 

Sont annexés à la présente circulaire les modèles de documents suivants relatifs aux missions 

conjointes : 

* demande de concours (délibération et note technique annexée) 

* convention entre services 

* autorisation de concours 

* état liquidatif et décompte 

Ceux-ci sont relatifs à une maîtrise d 'oeuvre mais peuvent être transposés su ivant les mêmes principes à 

d'autres types de concours. 

Vous veillerez à faciliter la ré:llisation des missions conjointes chaque fois qu 'un maître d'ouvrage, 

notamment s'il s ' agit d'une collectivi té locale, vous en fera la demande. 

MINISTERE de la REFORME de l'ETAT MINISTERE de l 'ECONOMIE des FINANCES 

de la DECENTRALISATION et de la CITOYENNETE et du PI...A.l"-1" 

Direction Générale des Collect ivités Locales 

' ~-

Direction du Budget 

Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur du Budget 

MINISTERE del'AMENAGEMENT du TERRITOIRE ML"'JISTERE de l'AGRICULTURE de la PECHE 

del'EQUIPEMENTet des TRANSPORTS et de l'ALIMENTATION 

Direction du Personnel et des Services Direction Générale de l'Administration 

G.SANTEL 

CüMPTAHlLITÉ PUBLIQUE 
INSTRUCTION N° 96-026-Kl-P-R DU 12 MARS 1996 
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ANNEXE (suite) 

MISSIONS CONJOINTES DE MAITRISE D'OEUVRE 

******** 
CONVENTION TYPE ENTRE LES DEUX SERVICES 

Article 1er: 

Conformément au souhait exprimé par _et en application de la circulaire 
du 22 janvier 1993 relative à la généralisation de la coordination des interventions des D.D.E. et des 
D.D.A.F. La D.D.A.F. et la D.D.E. de effectueront conjointement la mission de maîtrise 
d'oeuvre suivante : _____ _ 

Article 2: 

(2) est service pilote et, à ce titre, représente, tant auprès du maître d'ouvrage que des autres 
interlocuteurs, le maître d'oeuvre. 

Article 3 : 

Le service pilote est seul habilité à signer tout document relati f à l'exercice de la miss ion de 
maîtrise d'oeuvre, il a la charge de veiller à la répartition des tâches entre les deux services et à leur 
bonne coordination. 

Il subdélégue à l'autre service la signature des documents suivants (1) . 

A titre indicatif, la répartition des tâches sera la suivante : 

Article 4 : 

La répartition des recettes est la suivante : 

* D.D.A.F. ___ ___ %, soit prévisionnellement --------::H.T. 
* D.D.E. %, soit prévisionnellement H.T. 

TOTAL ______ H.T. 

COMPTADILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 96-026-Kl-P-R DU 12 MARS 1996 
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ANNEXE (suite) 

(2) émettra les états liquidatifs relatifs à la présente maîtrise d'oeuvre. 

Ceux-ci feront systématiquement apparaître une décomposition des paiements à faire égale à la 
répartition des recettes visée ci-dessus. 

Article 5: 

En cas de contentieux éventuel, l'instrucrion du dossier sera conduite par l'administration centrale 
du ministère de(~) 

Les indemnités qui pourraient être mises à la charge de l'Etat seront réparties au prorata des 
recettes revenant à chaque service tel qu'indiqué à l'article 4. 

Article 6: 

Cette convention sera annexée à la deoande d 'autorisation de concours adressée au Préfet et 
communiquée ensuite pour information au maitre d'ouvrage. 

Le Directeur Dé:Jartemental de 
l'Agriculture et de la Forêt 

Fait le 

à 

Le Directeur Dépanemental 
de l'Equipement 

~ 1) A préciser : par exemple ordres de services, compte-rendus de chantier. 

:2) Nom du service pilote. 

COMPTABILITt PUBLIQUE INSTRUCTION N° 96-026-Kl-P-R Dl! 12 MARS 1996 
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ANNEXE (suite) 

(ENTETE DU PILOTE) 

ETAT LIQUIDATIF N• Notifié à : Monsieur le Maire _____ _ 

W d'identification 
infonnatique de l'affaire: ___ _ 
Comotable assignataire : 

N° d'ordre du livre d'émission : 

Décompte des honoraires dus en rémunération du concours apporté par l'Etat en application des 

lois du 26 juillet 1955 et 29 septembre 1948 suite à la demande : 

Fonn ulée le par~---:---:--=--:-::-------
Autorisée le par Monsieur le Préfet _______ _ 

Et concernant l'opération ci-après : ---------------

Nature de l'Engagement : MAITRISE D'OEUVRE 
- Type de mission __ _ 

CALCUL DES HO~ORAIRES CORRESPONDANTS : 

-Prix d'obj~ctif ·:· ··· ·:········· ·· .. ... ... ........... ........... ... ... ........ : 
-Taux de remuneratiOn ..... ... .......... .......... .. ........... ......... : 
- Forfait de rémunération hors taxes ....... .... ........ .. ... ... ... : 
- Mission exécutée dans son ensemble à ............ ........ .. . : 
- Montant total hors ta'< eS de la rémunération ........... .... : 
- Montant total hors taxes des états émis précédemment: 
- Montant hors ta.xes avant révision ........ ... ...... .... .......... : 
- Révision du présent décompte ..... .... ... ...... ........ .. ..... .... : 

mois mo= Index Io = ______ _ 
mois rn = Index I = ______ _ 

Coefficient de révision = I!Io = --------
- Montant hors taxes de la révision ......... ........... ... ......... : 
- Montant du présent état hors taxes révisé ....... ... ......... : 
- Montant de la TV A correspondante au taux de 18.60%. : 

MONTANT TOTAL A PAYER: 

Le présent état est arrêté à la somme de : qui devra être versée à la 

Trésorerie Général de dont : 
--------pour être imputés au compte 466.225/2 : Génie Rural, Eaux et Forêts, 

--------pour être imputés au compte 466.221/2: Equipement de la Direction 
Départementale de l'Equipement. 

Le présent état concerne une collectivité locale 

Etabli le--------

à __________ _ 
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ANNEXE (suite) 

PREFECTURE: ____________________ _ 

LE PREFET 

AUTORISATION DE CONCOURS 

Références : 
* Lois n• 48.1530 du 29 septembre 1948 et n• 55.985 du 26 juillet 1955, * Arrêté interministériel du 7 mars 1949 modifié, 
* Arrêté interministériel du 3 juin 1957 modifié, 
* Décret n• 73.207 du 28 février 1973, 
* Arrêté interministériel du 7 décembre 1979 modifié par l'arrêté interministériel du 21 juin 1991, 
* Décret n• 85.520 du 15 mai 1985, 
*Arrêté interministériel du 8 janvier 1985, 
* Circulaire n• du 
* Délibération du Conseil Municipal en date du --------

Décide; 

Article 1er : 

9 

La D.D.AF et la D.D.E. sont autorisées à prêter leur concours à: __________ _ 

pour le sujet suivant : --------------

Le pilote est : ---------------

Article 2: 

La mission dont il s'agit, s'accomplira dans les conditions déterminées par les textes cités en référence et selon les caractéristiques prévisionnelles ci-après : 

Nature du concours : MAITRISE D'OEUVRE PUBLIQUE 

Prix d'objectif .... ....... ... ........ .... . : 

Taux de rémunération .............. : 

Forfait de rémunération H.T .... : 

Forfait de rémunération TIC .. . : 

Article 3: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture et les Chefs de service concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

La présente décision sera notifiée à Monsieur le Maire de -------

A __________ _ 

Le _________ _ 

Le Préfet : ------------

COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 96-026-Kl-P-R I>ll 12 MARS 1996 
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ANNEXE (suite) 

DEPARTEMENT: ______________________________ __ 

NOTE TECHNIQUE 
MISSION NORMALISEE 

AVEC ENGAGEMENT SUR PRIX D'OBJECTIF DEFINITIF 

annexée à la délibération du Conseil Municipal en date du -------

Article ler : 

Sous réserve d'avoir été autorisée à prêter leur concours à cette fin par l'autorité administrative 

compétente la D.D.A.F. et la D.D.E. interviendront en qualité de concepteur - maître d'oeuvre pour la 

réalisation des ouvrages suivants : 

situés à: 

Article 2: 

Le pilote désigné pour cette mission sera la Direction Départementale de ____ _ 

A ce titre, elle sera l'interlocuteur unique du maître d'ouvrage pour tout ce qui concerne les tâches 

administratives liées à l'exercice de cette mission. 

Article 3: 

La mission qui sera assurée est une mission normalisée de type ___ au sens de l'arrêté du 7 

décembre 1979. 

A titre indicatif, il est prévu de répartir les tâches comme suit : 

Article 4: 

L'ouvrage à réaliser appartient au domaine fonctionnel ---------et il est à range~ er. 

classe de complexité numéro ___ _ 
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ANNEXE N° 1 (suite) 

Article 5 : 

Le prix d'objectif s'élève à :-----------francs hors TV A 

Le prix est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois "mO" suivant 

Article 6: 

Le taux de rémunération est de -:-:c--:--:-----:-:-:--:--

Le forfait de rémunération, produit du prix d'objectif par ce taux est fixé à : 

_______________ francs hors TVA 

soit _____________ francs TTC 

La répart ition prévisionnelle des recettes entre les services sera : 

- Direction Départementale de l'Equipement 
-Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt : 

Article 7: 

% soit 
%soit 

Le taux de tolérance, pour ce concours apporté sur la base d'ûn prix d'objectif est de 15%. 

FH.T. 
FH.T. 

A l'issue des travaux, l'écart toléré "Eo", produit du prix d'objectif par ce taux sera comparé à 
l'écart constaté "E", différence entre le prix constaté des travaux après réajustement et le prix d'objectif. 

Le prix constaté sera ramené aux conditions économiques en vigueur au mois "mO" pour tenir 
compte de l' incidence des variations économiques. 

Si l'écart constaté reste inférieur ou égal à l'écart toléré, la rémunération fi nale , avant révision, est 
égale au forfait de rémunération. Dans le cas contraire , elle est égale au forfait de rémunération diminué 
d'un terme correctif pour non respect du prix d'objectif. 

Ce terme correctif est : 

* dans le cas d'un prix d'objectif sous-estimé, le produit du double du taux de rémunération par la 
différence entre l'écart constaté et l'écart toléré, 

* dans le cas d'un prix d'objectif surestimé, le produit du taux de rémunération par la différence 
entre l'écart constaté et l'écart toléré . 

Article 8: 

La rémunération du concours sera révisable en fonction des index d'ingénierie en application de 
l'arrêté interministériel du 7 décembre 1979 dit "particulier", (modifié par l'arrêté interministériel du 21 
juin 1991) selon les modalités explicitées par la circulaire interministérielle n• 80.115 du 22 août 1980. 

Les règlements seront effectués au compte 466.225/2 et au compte 466.221/2 à la 
TRESORERIE GENERALE DU ______ en fonction des indications portées sur les ét:lts 
liquidatifs qui seront émis par le pilote . 

Leur recouvrement sera fait par l'intermédiaire du receveur de la collectivité. 

11 
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ANNEXE (suite) 

DEPARTENŒNT: ______________________ __ 

EXTRA.IT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU _______ Conseil Municipal 

Date de la réunion .... : 
Heure ........................ : 

Président èe la séance : 

Etaient Présents .......... : 

Absents ....................... : 

OBJET: Demande de concours auprès de la D.D.AF. et de la D.D.E. 
-:-:-:-----------pour une wission de maîtrise d'oeuvre 
publique 

Vu l'arrêté intenninistériel du 7 décembre 1979 modifié par l'arrêté du 21 juin 1991 relatif aux 
concours apportés aux collectivités locales et à leurs groupements par l'Etat (Ser-;ices de l'Equipement et 
de l'Agriculture) en application des lois n• 48.1530 du 29 septembre 1948 et n• 55.985 du 26 juillet 
1955, vu la circulaire du 22 janvier 1993 relative à la généralisation de la coordi:-:ation des interventions 
des directions départementales de l'équipement et des directions départementales de l'agriculture et de la 
forêt en application du décret du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentr:nion et vu la circulaire 
n· du re!:J.tive aux conditions d'intervention des services techniques de l'Etat, 

Le Conseil Municipal ; 

sollicite le concours de la D.D.A.F. et de la D.D.E. avec pour pilote la 
--:--:-:---:---:-~----,---pour assurer une mission de maîtrise d'oeuvre pt:blique nécessaire à la 
réali~ation de l'ouvrage suivant : 

Les caractéristiques de la mission sont définies dans la note technique annexée. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits. 

Et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
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ANNEXE (suite et fin) 

DECO:VIPTE DES HONOR.AlRES 

( !) ........ .............. ............................................... .. ....................... .......... .......... .... ...... .. 

lnt.:r;<:ntion des s<rvices techniques de l'Etat dans le: cudr~ d<!s dispositions de la loi n' 48. 1530 

du 29 S<!plembre 1948 pour LES COLLECTIVITÉS LOCALES ET LEURS GROUPEMENTS 

Dus par (2 ) ..... .. .... ....... ........................ .. ....... .... ................................ .. 

pour une miss;on de maitr:se J'oeuvre- Domaine fonctionnel (3)- Infmstruc turc - [ndusuie 

Classe de compiè:V te : 1er:- 2eme - 3ê:ne ( 4 ) 

Objet de la missi or. .. ................... . 

concours cemandé le (5 ).. .. .. ....... ................ .. ........ .. ?ar C:elibérat icn (6 ) ... .. 

d accepté par decision (7).. ....... .. ....................... .. . ... .. .... . ..... ... ... Ju 

Date de la déliberation acceptant le for iait et le taux de remunàauon (S ) .. 

RAPPEL DES CO.'WITIONS 
1:\ITL.\LES 

DECO,\IPTE PROV!SOIR.E 
'i' DL' 

Avanc t!1l1~nt d~ la miss ion Date d~ r~·.:;:ption 

Annëe d'émission 
Titn:: n~ 

DECOi\tPTE DEFINITIF 
DIJ 

Prix d'obj<ctif ou 
esti:nalion pr~visionnel i e ~ 1 = ... ....... ...... ...... 0 0 ou d'a.,;h.: ..-G:ncnt de-:o lr:J vau.'l( : 

\'o - ..................................................... .. d'apres Jc:s dc!:n~ts ré:1lis~s \'o" ....... 

GROtJPE 

~!ois d'otabl issemCJt : 

1 

D~micr index ingènierie .:onnu D<pensl!' rêajustée ( \ '1.1ir ::1lcul sur 

mO ~ ....................................... .. . ~a7s d~·: ·:·:::·: :·:::··.·:.·.·.·.· ..... 19 
nutc annexe ) 
'i ~ .. 

lndex ingmieri~ in.i tiJ. I . \for:t.:lnl du d.!r..:omp t~ en pri x dl! bas..:: : 

ra= ............................. ... .. D = Fo x .\1 = . 

~t ission normaliW- m . 
~! is.sion partielle (9) 

1 

~ tor.tanl du precedent d<compt< 
C= 

El<ments de la ll'USSion : ( 10) \lontant du present acompte ~ f onta.n[ du dt!comptl!: prèçed~nl : C -= ... ....... ....... . 

.-\=0- C= ................ .. 
\f ont311C Ju pr~ s .!nr acompte A ... F · C ~ .. .......... ........... .. 

Tau.:c de rc!munCr::uion : T =- ...... ............ % Acompte révisC: hor:s T. \'.A A~omptc rêvisê hon; T. \' .. .\.. = .4./' = A x [n • lo .: ...... 

Forfait tniti::ll dl! r~un6tion Ar":: A x ln .. la .: ........... ....... .. T.\ ' . .-\. ........... ............. '0 

Fo = \'a x T • ......... ............ .. ................. . T.\'..\. ............ 0 o = .. ....... ...... .. ................ .. Tot:~.l touLc:s uxe:s 

Toul [out~s llXCS = . 

Dressé par le subdi\is i onnair~ sous.sîgn~ (t arn!t~ :i la somme de: ( Il ) 

-~ .................................. l..o 
L~! subdivisionnairc : 

( 1 ) Designation du service 
( 2 ) Désign:uion du b<néfidaire du con..:()urs 
() ) Raver le domaine inutile 
( ~ ) Ra)·er les ol<m<nt:s inutiles 
( l ) Date de l'ac-...: \ is.! en ( 6 ) 
( 6 ) Dénomina1ion d< i';us<mblôe délibôr.mte 
( 7) ~.tinistt!rieil~ S : ......................... ou prêfcctora!e 

( & ) Pourra Ôlto .;:.,ltc porté< on ( 5 ) 
( 9 ) Pour une mission normal îsëe compl~ter lem ....... .... . 

« ra)·er" mission partielle " :pour une mission p:utiel!e 
:-:1>·er •• mission normalisee" 

( l 0 ) !ndiqueT !es dm-tcnt.s de mission qui sont a.s.surês 

( I l ) Arrite en toutes lettres de la sonune tout<S UXOl 

( 12 ) DesignaJion du chef de service 
( 13 l Déoartem<nt 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Vu t.:t \'éririë par le ( l2 ) ... .. ............. ....... .... ......... .. ... ... .. 
qui a l 'honn~ur d" notilier à ( 2 

le présent decompte d'honoraires Jus a l'Etat ~n remuneration de l'interventic;, 

susvisee et l'invite ù verser <i ct: litr~. ùmls Wl Jdai ,k 15 jours, la somme èe : 

(Ill......... .. ....... .... ..... . . 

la Trésorerie du 
(13 ) ... .. 
pour ètn: imputée : 

au compte 466-2212 Equipement pour un montant 

et au compte 466-2252 - DDAf - G<!nie rural, Eaux et Forêts pour un mor.tar.\ 

de 

Fait :i Le ....... ... .. 

~n cinq exemplaires 

Le ( 12 ) . 
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